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Plan de Zonage

4.1 Document graphique

Commune de Ste Marie du Mont
(Département de l'Isère - 38)

Ensemble du territoire - Zones du PLU

Zones U

Secteurs à vocation principale d'habitat

Secteurs de la zone Ua où aucune résidence secondaire ne sera autorisée au titre du L151-41-1 du Code de l'urbanisme

Groupements  urbanisés, où seules les extensions et annexes accolées de constructions existantes sont autorisées

Périmètre de salubrité publique au titre du R151-34 du Code de l'Urbanisme où aucun logement ne sera autorisé dans l'attente

de l'ordre de service des travaux de sécuristaion d'alimentation en eau potable

Zone à vocation d'équipements et de services

Zone à vocation d'hébergement et de loisirs

Zone A

Zone à protéger en raison du potentiel agricole des terres

Secteurs de la zone A situées dans l'environnement proche des exploitations où les constructions et installations à vocation agricole

sont autorisées

Secteur correspondant au foyer de Bellechambre liée à l'exploitation agricole de Bellechambre

Secteurs agricoles en corridor biologique

Zone N

Zone naturelle ou forestière

Secteur à caractère naturel en corridor biologique

Réserve naturelle à protéger en raison de son intérêt écologique  (partie à caractère naturelle)

Réserve naturelle à protéger en raison de son intérêt écologique (partie en alpage)

Secteur à protéger de par son caractère humide correspondant à la zone humide des Prés (ZNIEFF)

Secteur où sont autorisés les aménagements et installations légères de loisirs de type collectif

Autres éléments du zonage :

Constructions isolées en A ou N pouvant faire l'objet de changement de destination pour de l'habitat au titre du L151-11 du Code de

l'urbanisme

Secteurs identifiés au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme

Zones humides répertoriées ou repérées pour des raisons écologiques

Haie à préserver pour des raisons paysagères ou écologiques

Emplacements réservés

Espaces boisés Classés au titre du L113-1 du Code de l'Urbanisme

Secteurs étudiés soumis à risques naturels sur les hameaux et groupements bâtis

Pour les détails graphiques des aléas, se reporter au document graphique 4.3a et au règlement du PLU

Autres informations :

Constructions autorisées non cadastrées

Bâtiments d'exploitation accueillant du bétail

Bâtiments d'alpage

Périmètres de captage (éloignés, rapprochés, immédiats)
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